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I. CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires,  
 
Vous êtes informés qu’une Assemblée Générale Extraordinaire se tiendra le 31 décembre à 13h au siège 
social situé 59, avenue Marceau - 75116 Paris.  
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1. Modification de la forme des actions de la Société et modification corrélative des statuts de la 
Société (les « Statuts ») ; 

 
2. Suppression de l’article 13 des Statuts (Franchissement de seuils) ;  

 
3. Modification de la date de clôture de chaque exercice social et modification corrélative des 

Statuts ; et 
 

4. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 
  



II. EXPOSÉ SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIÉTÉ 
 
 

1. Faits marquants :  
 
Offre publique de rachat initiée par la société Smart Next Step 
 
Une offre publique de rachat a été initiée par la société Smart Next Step1 portant sur un nombre 
maximum de 309 750 actions de la Société au prix unitaire de 0,46 euro, et assorti d’un éventuel 
complément de prix selon les termes et conditions prévus par la note d’information (l’ « Offre »).  
 
Cette Offre fait suite à l’apport réalisé par les fondateurs et les actionnaires financiers historiques de la 
Société, à savoir les sociétés Initiative & Finance FCPR I, Pignela Capital SA, Compagnie Nationale de 
Navigation et The Home Bar Bevtech Ltd de la totalité de leurs actions de la Société en date du 16 
octobre 2025. 
 
L’Offre a débuté le 20 novembre 2025 pour une durée de 25 jours de négociation et se clôturera donc le 
24 décembre 2025. 
 
Pour rappel, les actions de la Société sont admises aux négociations sur le système multilatéral de 
négociation dénommé « Euronext Access + » géré par Euronext Paris (« Euronext Access + »). 
 
Dans la mesure où elle détient d’ores et déjà une participation supérieure à 90% du capital et des droits 
de vote de la Société, Smart Next Step demandera à Euronext Paris, à l’issue de l’Offre, la radiation des 
actions de la Société d’Euronext Access + (la « Radiation »), qui aura lieu le 5 janvier 2026. 
 
La note d’information incluant le rapport de l’expert indépendant relative à l’Offre est disponible sur 
une rubrique dédiée du site internet mis en place par la Société (https://smartgoodthings.com/). 
 
CampUS #TonyParker – Centre de formation et d’inspiration par le sport 
 
Au cours du second semestre 2025, le projet Le Campus #TonyParker a fait l’objet d’une réévaluation 
de son déploiement opérationnel, à raison des difficultés rencontrées et pour lesquelles elle est 
totalement étrangère. Il a été arrêté le 1er septembre 2025. 
 
Bleu Blanc Pay 
 
Dans un contexte de besoins de financement importants pour le groupe, un partenariat entre Bleu Blanc 
Pay (« BBP ») et la Société qui a vocation à soutenir ce financement a été mis en place en août 2025. 
Développé par Serge BUENO, BBP propose une solution de garantie anti-inflation.  
 
L’intégration de BBP au sein de la Société n’est pas envisagée, la propriété intellectuelle de la marque 
restera détenue par la société Viberation Internationale. La Société interviendra comme distributeur de 
la solution, percevant à ce titre des revenus issus de son exploitation commerciale.  
  

 
1 Société par actions simplifiée au capital social de 9 732 248 euros, dont le siège social est situé au 18, rue Dagorno, 75012 
Paris et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 990 177 636  (« Smart Next Step »). 

https://smartgoodthings.com/


III. EXPOSÉ DÉTAILLÉ DES PROJETS DE RÉSOLUTION 
 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires, nous vous avons réunis en Assemblée Générale Extraordinaire 
afin de vous permettre de vous prononcer sur les résolutions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 
 
1ère résolution (à titre extraordinaire) sur la modification de la forme des actions de la Société et 
modification corrélative des Statuts de la Société  
 
En raison de la Radiation à l’issue de l’Offre, nous vous proposons de modifier la forme des actions de 
la Société pour qu’elles soient toutes inscrites au nominatif et en conséquence, de modifier l’article 9 
des Statuts (Forme des actions – Identification des actionnaires) comme suit : 
 

« Les actions entièrement libérées sont obligatoirement nominatives. 
 
Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la Société au nom de l’actionnaire 
dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur. » 

 
En cas d’adoption de cette résolution, la détention des actions SGTH au porteur ne sera plus possible. 
Par conséquent, les actions détenues au porteur seront converties au nominatif pur ou administré. 
Les actionnaires au porteur devront procéder à la conversion de leurs actions qui sont conservées sur 
compte-titres chez leur teneur de comptes conservateur. 
 
Il est précisé que cette modification des Statuts prendra effet à compter de la date de Radiation. 
 
2ème résolution (à titre extraordinaire) sur la suppression de l’article 13 des Statuts (Franchissement 
de seuils) 
 
Nous vous proposons de supprimer l’article 13 des Statuts portant sur l’obligation de déclaration en cas 
de dépassement de l’un des seuils fixés par la loi. En conséquence, la numérotation des articles 14 à 31 
sera décalée d’un chiffre. Ainsi, l’actuel article 14 des Statuts (Conseil d’administration) deviendra 
l’article 13, l’actuel article 15 des Statuts (Président du Conseil d’administration) deviendra l’article 14, 
et ainsi de suite. 
 
Cette modification s’inscrit dans le cadre de la Radiation et de l’adoption de la forme nominative (2ème 
résolution) qui ne rendent plus nécessaire le maintien de cette disposition relative à la connaissance, par 
la Société, de son actionnariat.  
 
3ème résolution (à titre extraordinaire) sur la modification de la date de clôture de chaque exercice 
social et modification corrélative des Statuts 
 
Nous vous proposons de modifier la date de clôture de chaque exercice social pour retenir comme date 
de début d’exercice le 1er octobre et comme date de fin le 30 septembre de chaque année civile et en 
conséquence de modifier l’article 25 des Statuts (Exercice social) comme suit : 
 

« Chaque exercice social a une durée d’une année, qui commence le 1er octobre et finit le 30 
septembre. » 

 
La modification de la date de clôture a pour objet d’adapter la clôture de l’exercice social au cycle 
économique de la Société.  



 
4ème résolution (à titre extraordinaire) sur les pouvoirs pour les formalités 
 
Nous vous proposons de donner tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire à l’effet d’accomplir toutes les formalités de 
publicité, de dépôt et autre qu’il appartiendra. 
 
 

*            * 
* 

 
 
Votre Conseil d’administration vous invite, à adopter l’ensemble des résolutions susmentionnées qu’il 
soumet à votre vote.  
 
 
Le Conseil d’administration 
 
  



IV. TEXTES DES PROJETS DES RÉSOLUTIONS  
 
 
Première résolution 
(Modification de la forme des actions de la Société et modification corrélative des Statuts) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide 
de modifier la forme des actions de la Société pour qu’elles soient toutes inscrites au nominatif et en 
conséquence, de modifier l’article 9 des Statuts (Forme des actions – Identification des actionnaires) 
comme suit : 
 

« Les actions entièrement libérées sont obligatoirement nominatives. 
 
Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la Société au nom de l’actionnaire 
dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur. » 

 
L’Assemblée Générale décide que cette modification des Statuts prendra effet à compter de la date de 
radiation des actions de la Société du système multilatéral de négociation Euronext Access + telle que 
figurant sur l’avis d’Euronext Paris. 
 
Deuxième résolution 
(Suppression de l’article 13 des Statuts (« Franchissement de seuils »)) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide 
de supprimer l’article 13 des Statuts portant sur l’obligation de déclaration en cas de dépassement de 
l’un des seuils fixés par la loi.  
 
En conséquence, la numérotation des articles 14 à 31 sera décalée d’un chiffre. Ainsi, l’actuel article 14 
des Statuts (Conseil d’administration) deviendra l’article 13, l’actuel article 15 des Statuts (Président 
du Conseil d’administration) deviendra l’article 14, etc. 
 
Troisième résolution 
(Modification de la date de clôture de chaque exercice social et modification corrélative des Statuts) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide 
de modifier la date de clôture de chaque exercice social pour retenir comme date de début d’exercice le 
1er octobre et comme date de fin le 30 septembre de chaque année civile et en conséquence de modifier 
l’article 25 des Statuts (Exercice social) comme suit :  
 

« Chaque exercice social a une durée d’une année, qui commence le 1er octobre et finit le 30 
septembre. » 

 
Quatrième résolution 
(Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-
verbal de la présente Assemblée Générale pour faire tous dépôts, formalités et publications relatifs aux 
résolutions qui précèdent. 
  



 
V. MODALITÉS DE PARTICIPATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’une Assemblée Générale Extraordinaire se 
tiendra, le 31 décembre à 13h au siège social situé 59, avenue Marceau - 75116 Paris, à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions contenus dans l’avis de réunion publié au 
Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n°140 en date du 21 novembre 2025. 
 

*         * 
* 

 
 
MODALITÉS DE PARTICIPATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée 
Générale Extraordinaire dans les conditions décrites ci-après, soit en y assistant personnellement, soit 
en s’y faisant représenter par toute personne physique ou morale de son choix, ou par le Président de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire, soit en votant par correspondance. 
 
A – Participation des actionnaires à l’Assemblée Générale 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée 
Générale Extraordinaire dans les conditions décrites ci-après, soit en y assistant personnellement, soit 
en s’y faisant représenter par toute personne physique ou morale de son choix, ou par le Président de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire, soit en votant par correspondance. 
 
Il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale Extraordinaire par l’enregistrement 
comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième 
jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 29 décembre 2025 à zéro heure, heure de Paris (CET), soit 
dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société (ou le cas échéant par son mandataire), soit 
dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres au porteur est constaté par une attestation de 
participation délivrée par l’intermédiaire habilité et annexée au formulaire de vote à distance ou de 
procuration, ou encore, sur présentation d’une attestation de participation délivrée par leur teneur de 
compte et d’une pièce d’identité. Cette attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant 
participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré 
précédant l’Assemblée Générale Extraordinaire à zéro heure, soit le 29 décembre 2025 à zéro heure, 
heure de Paris (CET). 
 
Les propriétaires d’actions nominatives n’auront aucune formalité à remplir et seront admis à 
l’Assemblée Générale Extraordinaire sur simple justification de leur identité. 
 
A défaut d’assister personnellement à cette Assemblée Générale Extraordinaire, les actionnaires peuvent 
choisir entre l’une des trois formules suivantes : 
 
- adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner 

pouvoir au Président de l’Assemblée Générale Extraordinaire, 
 
- voter par correspondance, 
 
- donner une procuration à un autre actionnaire, à son conjoint ou à son partenaire d’un pacte civil 

de solidarité, ou plus généralement à toute personne physique ou morale de son choix. 
 



Les actionnaires pourront se procurer les formulaires de vote par correspondance ou par procuration par 
simple demande adressée à la Société au 59, avenue Marceau - 75116 Paris, au plus tard le 24 décembre 
2025. 
 
L’actionnaire qui a déjà demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation, exprimé son 
vote à distance ou donné pouvoir, ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée 
Générale Extraordinaire. 
 
Le formulaire de vote dûment rempli devra être adressé à la Société (ou le cas échéant à son mandataire), 
soit par courrier au 59, avenue Marceau - 75116 Paris soit par voie électronique à l’adresse suivante 
ag@smartgoodthings.com. Le formulaire devra être renvoyé de telle façon que ce formulaire soit 
réceptionné trois jours au moins avant l’Assemblée Générale Extraordinaire, c’est-à-dire le 26 
décembre 2025 au plus tard.  
 
En cas de procuration retournée sans indication du mandataire, conformément aux dispositions légales 
applicables, le Président de l’Assemblée Générale Extraordinaire émettra un vote favorable en vue de 
l’adoption de tous les projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration ainsi 
qu’un vote défavorable aux autres projets de résolutions.  
 
B - Questions écrites des actionnaires 
 
Les questions écrites doivent être adressées au siège social de la Société par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale 
Extraordinaire c’est-à-dire le 24 décembre 2025. Toute demande ou question écrite doit être 
accompagnée d’une attestation d’inscription en compte. L’examen par l’assemblée des points ou projets 
de résolutions proposés par les actionnaires est subordonné à la transmission, par l’auteur de la demande, 
d’une nouvelle attestation au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 
Le Conseil d’administration pourra apporter une réponse commune aux questions qui portent sur les 
mêmes sujets. Le Conseil d’administration est tenu de répondre au plus tard au cours de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire, le cas échéant en publiant sa réponse sur le site Internet de la Société, dans les 
pages consacrées à l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
C - Droit de communication des actionnaires 
 
Les actionnaires auront le droit de consulter au siège social, à compter de la convocation et 15 jours au 
moins avant l’Assemblée Générale, les documents destinés à être présentés à l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, conformément aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce. 
 
Certains documents, sont déjà en libre consultation sur le site internet de la Société : 
https://smartgoodthings.com/espace-actionnaires/, et peuvent être communiqués par courrier 
électronique ou postal, à la demande de l’actionnaire, en retournant à la Société, par courrier électronique 
ou postale, le formulaire de demande d’envoi de documents de documents et renseignements joint à la 
convocation. 
 
Le présent avis de réunion vaut avis de convocation, sous réserve qu’aucune modification ne soit 
apportée à l’ordre du jour à la suite de demandes, présentées par des actionnaires, d’inscription à l’ordre 
du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire de points ou de projets de résolutions. 
 

https://smartgoodthings.com/espace-actionnaires/
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Assemblée Générale du  
31 décembre 2025 à 13 h 

59, avenue Marceau - 75116 Paris 

La Société souhaite privilégier, lorsque que cela est possible, les moyens de communication électroniques et 
recommande en conséquence aux actionnaires de demander l’envoi des documents par courrier électronique à 
l’adresse qu’ils voudront bien indiquer ci-dessous. 

Je soussigné : 

NOM.............................................................................................................................................................. 

Prénoms....................................................................................................................................................... 

Adresse........................................................................................................................................................ 

...................................................................................................................................................................... 

Adresse électronique……………………….…………………………………………………………………….. 

Propriétaire de ....................... ACTION(S) de la société Smart Good Things Holding 

Demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale du 31 décembre 2025, tels qu’ils 
sont visés par l’article R. 225-83 du Code de commerce sur les sociétés commerciales au format suivant : 

□ papier ; 

□ fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus.

Fait à ….........................., le........................... 

Signature 

NOTA :   Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la société l’envoi 
des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce à l’occasion 
de chacune des assemblées d’actionnaires ultérieures. 

ANNEXE 2 

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 


